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Politique  
de jeunesse

Les jeunes 
construisent

l’Europe

Cohésion sociale
Droits de l’homme

Dialogue interculturel
Participation

Recherche
Travail de jeunesse



LE CONSEIL DE L’EUROPE ET LES 
JEUNES CONSTRUISENT L’EUROPE
DEPUIS 50 ANS

■ Depuis 50 ans, le Conseil de l’Europe et les jeunes travaillent 
ensemble à la construction d’un monde meilleur, plus sûr et 
plus uni.

■ Le Conseil de l’Europe est fondé sur des valeurs. Créé en 
1949 pour garantir que les atrocités de la 2e Guerre mondiale ne 
se produisent plus jamais, nous défendons et promouvons les 
droits humains, la démocratie et l’État de droit. Nous sommes 
la conscience de l’Europe.

■ Nous sommes aussi la plus grande organisation européenne, 
avec 47 États membres et une population de 820 millions.

UN RÔLE UNIQUE

■ Le Conseil de l’Europe est engagé dans la construction de 
l’Europe avec et pour tous les jeunes.

■ Nous sommes des pionniers dans le domaine de la politique 
de jeunesse. Nous sommes actuellement la seule organisation 
internationale au monde qui donne aux responsables de jeunesse 
et aux gouvernements un poids égal dans la prise de décision 
sur la politique, les priorités et les programmes de jeunesse. Ce 
système unique de partage du pouvoir (la « cogestion ») prouve 
notre soutien à une participation active des jeunes.

■ Nous voulons une politique de jeunesse efficace dans toute 
l’Europe, qui réponde aux besoins et aux préoccupations des jeunes.

Nous aidons les jeunes à :

 ► accéder à leurs droits humains,
 ► être traités avec dignité et respect,
 ► réaliser leur potentiel,
 ► avoir des opportunités d’apprentissage appropriées,
 ► faire face aux défis actuels,
 ► défendre les droits humains, la 
démocratie et l’État de droit.



NOS PRIORITÉS

Droits de l’homme et démocratie
 ► Éducation aux droits de l’homme,
 ► Citoyenneté active et participation,
 ► Égalité entre les femmes et les hommes et 
prévention de la violence fondée sur le genre,

 ► Éducation à l’environnement et promotion 
d’un développement durable,

 ► Accès à une information de qualité et conseil des jeunes.

Sociétés inclusives et pacifiques
 ► Prévention et lutte contre le racisme, la 
discrimination et les discours de haine,

 ► Donner aux jeunes les moyens de 
promouvoir la diversité culturelle,

 ► Construction de la paix, transformation 
des conflits et réconciliation,

 ► Développement de la solidarité et de 
la coopération mondiales.

Cohésion sociale
 ► Travail sur l’accès de tous les jeunes à leurs droits sociaux,
 ► Reconnaissance du travail de jeunesse 
et de l’éducation non formelle,

 ► Soutien à l’autonomie et au bien-être des jeunes,
 ► Travail sur la transition de l’éducation 
vers l’emploi pour les jeunes,

 ► Intégration des jeunes en situation d’exclusion.

FAITS MARQUANTS
■ Depuis 50 ans, le Conseil de l’Europe est l’élément moteur 
de la politique et du travail de jeunesse en Europe, ouvrant de 
nouvelles voies par le biais de politiques, d’approches et de 
ressources pédagogiques innovantes.

Campagnes
 ► Le mouvement contre le discours de haine (2012-2018) 
lutte pour l’égalité, la dignité, les droits humains 
et la diversité. C’est un projet contre le discours 
de haine, le racisme et la discrimination dans leur 
expression en ligne : www.coe.int/nohate 

 ► Le plan d’action pour la jeunesse Rom contribue 
à rendre autonomes les jeunes Roms et à 
mettre en lumière leurs préoccupations. 

http://www.coe.int/nohate


Ressources pédagogiques
 ► Repères – manuel pour l’éducation aux droits de 
l’homme avec les jeunes et Repères juniors – manuel 
pour l’éducation aux droits de l’homme pour les enfants

 ► Connexions – manuel pour la lutte contre le 
discours de haine en ligne par l’éducation aux 
droits de l’homme et Alternatives Les contre-
récits pour combattre le discours de haine

 ► Le Portfolio du Conseil de l’Europe sur le travail de 
jeunesse qui permet aux animateurs de jeunesse d’évaluer 
et de valider leurs compétences et leur expérience

 ► Parole aux jeunes ! – Manuel sur la Charte 
européenne révisée de la participation des 
jeunes à la vie locale et régionale 

 ► Miroirs – Manuel de lutte contre l’antitsiganisme 
par l’éducation aux droits de l’homme 

 ► Questions de genre – Comment aborder avec les 
jeunes la question de la violence fondée sur le genre ?

 ► Kit pédagogique Tous différents tous égaux – « tous 
différents – tous égaux » – Idées, ressources, 
méthodes et activités pour l’éducation interculturelle 
informelle avec des adultes et des jeunes.

Manifestations & projets
 ► Le projet ENTER ! pour améliorer l’accès 
des jeunes aux droits sociaux

 ► Les Bibliothèques vivantes – où les lecteurs 
« empruntent » des personnes au lieu de 
livres – pour dépasser nos stéréotypes

 ► Les Camps de jeunesse pour la paix, 
qui favorisent la compréhension entre 
communautés déchirées par des conflits

 ► Le Label de qualité pour les centres de la jeunesse, 
pour le partage des connaissances et la mise en 
réseau des centres de jeunesse à travers l’Europe.

TRAVAILLER AVEC LES JEUNES

■ Nous travaillons essentiellement avec des responsables de 
toutes sortes d’organisations de jeunesse. Nos formations sont 
pour l’essentiel conçues par les jeunes eux-mêmes, et ont une 
portée considérable, car les participants transmettent ce qu’ils 
ont appris aux membres de leurs associations.

https://www.coe.int/fr/web/compass/home
https://www.coe.int/fr/web/human-rights-education-youth/home
https://www.coe.int/fr/web/human-rights-education-youth/home
https://www.coe.int/en/web/no-hate-campaign/bookmarks-connexions
https://www.coe.int/fr/web/no-hate-campaign/we-can-alternatives1
https://www.coe.int/fr/web/youth-portfolio/accueil
https://www.coe.int/fr/web/youth-portfolio/accueil
https://rm.coe.int/16807023e1
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016805c2fd6
https://www.coe.int/en/web/enter
https://www.coe.int/en/web/youth/living-library
https://www.coe.int/en/web/youth-peace-dialogue/home
https://www.coe.int/en/web/youth/quality-label-for-youth-centres


■ Nous avons deux Centres résidentiels de jeunesse où 
5 000 jeunes environ se forment chaque année : le Centre euro-
péen de la jeunesse de Strasbourg et le Centre européen de la 
jeunesse de Budapest. Nous apportons un soutien financier 
grâce au Fonds européen pour la jeunesse.

■ Nous organisons aussi des activités de formation dans 
des États membres du Conseil de l’Europe, ainsi que des 
manifestations de jeunesse avec des organisations partenaires 
en dehors de l’Europe.

TRAVAILLER AVEC 
LES GOUVERNEMENTS

■ Nous travaillons sur le développement des politiques 
de jeunesse avec les gouvernements des 50 Etats européens 
qui ont ratifié la Convention culturelle européenne de 1954 du 
Conseil de l’Europe.

■ Nous établissons des normes de politiques de jeunesse 
en conformité avec les textes clés du Conseil de l’Europe :

 ► accès des jeunes aux droits
 ► travail de jeunesse
 ► participation des jeunes
 ► mobilité des jeunes
 ► information des jeunes
 ► éducation non formelle 
 ► dialogue interculturel 
 ► inégration de groupes marginalisés.

■ Nous fournissons aux gouvernements un ensemble de 
mesures de soutien à l’élaboration de politiques de jeunesse 
pour les ministères, les administrations publiques et les décideurs 
politiques souhaitant adopter les normes du Conseil de l’Europe 
dans le domaine de la politique de la jeunesse.

TRAVAILLER AVEC 
LA COMMISSION EUROPÉENNE

■ Le Partenariat entre la Commission européenne et le 
Conseil de l’Europe dans le domaine de la jeunesse, initié en 1998, 
réunit l’expérience des deux institutions en matière d’éducation 
non formelle, de politique de jeunesse, de recherche sur la 
jeunesse et de pratique du travail de jeunesse.

https://www.coe.int/fr/web/youth/support
https://www.coe.int/fr/web/youth/support
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Service Jeunesse
1, quai Jacoutot
F-67075 Strasbourg cedex
Tél. : + 33 3 88 41 20 00

Fonds européen pour la jeunesse
Tél. : + 33 3 88 41 20 19  
www.eyf.coe.int
eyf@coe.int

Centre européen de la jeunesse
30, rue Pierre de Coubertin 
F-67000 Strasbourg
Tél. : + 33 3 88 41 23 00
www.coe.int/jeunesse  
youth@coe.int
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SOUTIEN FINANCIER ET ÉDUCATIF AUX 
ACTIVITÉS EUROPÉENNES DE JEUNESSE
■ Le Fonds européen pour la jeunesse (FEJ) a été créé en 1972 
par le Conseil de l’Europe pour encourager la coopération entre les 
jeunes en Europe. Il joue un rôle clé dans le travail de l’Organisation 
avec et pour les jeunes en fournissant un soutien financier et 
éducatif aux activités de jeunesse internationales et locales qui 
favorisent la paix, la coopération et la compréhension, les droits 
de l’homme, la démocratie, la tolérance et la solidarité dans les 
50 États signataires de la Convention culturelle européenne.
■ Avec un budget annuel d’environ 3,5 millions d’euros, le FEJ 
soutient des activités de jeunesse organisées selon les principes 
de l’éducation non formelle. Il contribue également aux dépenses 
administratives des organisations et réseaux internationaux non 
gouvernementaux de jeunesse. Le FEJ encourage l’intégration 
d’une perspective de genre et reconnaît le temps consacré par 
les volontaires aux activités des jeunes qu’il soutient.
■ En se concentrant sur le contenu et la méthodologie et en 
croyant en un processus de communication bidirectionnel, le FEJ 
offre des conseils, assure une évaluation approfondie des projets 
et travaille dans un esprit de partage des connaissances. Comme 
son budget est constitué de fonds publics, la transparence et la 
responsabilité sont essentielles pour le FEJ.
■ Le FEJ soutient une activité de jeunesse pour chaque jour 
ouvrable –300 par an dans toute l’Europe, impliquant plus de 
300 000 jeunes par an. À ce jour, plus de 3 millions de jeunes âgés de 
15 à 30 ans ont bénéficié directement d’activités financées par le FEJ.

Les jeunes 
construisent

l’Europe


